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Pôle Laboratoires 
Structure : Laboratoire de Virologie 

Suivi par : Véronique VENARD 

Téléphone : 03.83.15.34.69 

E-mail : v.venard@chru-nancy.fr  

 

Note de service 
 

BQ-Grippe A/B/VRS/SARS Cov-2 
 

ENTÊTE RÉSERVÉE : MERCI DE NE RIEN INSCRIRE 

 
□ Nouvel examen* 

□ Arrêt de réalisation d’un examen* 

X  Modification de méthode/analyse* 

□ Manuel de prélèvement* 

□ Changement organisationnel* 
*Cocher la case correspondante 

□ Autre : préciser* 

 

 

 

 

Objet : Détection et identification qualitatives simultanées grippe A/B/VRS/SARS Cov-2 

 

Référence : Argumentaire HAS du 15 octobre 2020  

Tests diagnostiques pour différencier la COVID-19 des infections respiratoires hivernales en 

période de co-circulation des virus 

 

En période de co-circulation des virus, il est pertinent de rechercher en même temps les virus 

respiratoires hivernaux, en particulier ceux de la grippe et le SARS-CoV-2 chez un patient 

présentant des symptômes, avec les tests combinés dits multiplex à deux ou plusieurs cibles.  

 

Vu le contexte de circulation actuelle des virus respiratoires hivernaux, 2 panels seront proposés 

à partir du 15/11/2023 : 

 

- Panel 1 :  Grippe A/B + VRS + SARS Cov-2 

- Panel 2 : Adénovirus/hMPV/Rhinovirus + Paraflu 1,2,3,4 

 

 

Cotation :  NABM 5272 Cout B60 : SARS Cov-2/grippe A/B 

N138 BHN 400 environ 100 euros : VRS 

 

Types de prélèvements pris en charge : Kit UTM, un seul et unique prélèvement nasopharyngé, 

dans un sac kangourou bleu avec prescription connectée ou bon de prescription Microbio-

Blanc (réf. 1260754) 

 

 

NB : Quel que soit le virus prescrit, les 4 virus (grippe A/B/VRS/SARS Cov-2) seront 

systématiquement recherchés. 

 

Par ailleurs, les résultats de ces analyses étant disponibles sous 24h, nous vous rappelons que la 

prescription des Filmarray RP2+ doit être justifiée et limitée aux situations qui ne pourraient pas 

être explorées par la co-prescription de ces 2 panels. 

 

Fait à Nancy le 15/11/2023 

 

 

Le responsable de structure et/ou le biologiste responsable de l’analyse 

Nom du ou des signataires : Véronique VENARD – Cédric HARTARD 
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DESTINATAIRES 

Pour information :  

 Direction des sites du CHRUN (Sites Urbains, Site de Brabois, CCEG) 

 

Pour exécution :  

 Les prescripteurs du CHRU 

 Direction des soins 

 Les CSS, Les CS du CHRU 

 Centres Hospitaliers de Lunéville, Pont-à-Mousson, Toul, ICL 

 ALTIR   

 Autres clients du LBM (CHR Metz-Thionville, Atoutbio, CH Saint-Dizier, CH Briey, CH Verdun, CH 

Neufchâteau, CH Remiremont, CH Saint-Dié, CH Epinal, CH Sarrebourg, CH Sarreguemines, CH Bar-le-

Duc, HPM UNEOS) 

 


